
R�glement int�rieur
Article 1 : D�nomination
La Maison des Jeunes et de la Culture de Gaillac est une association d'�ducation populaire r�gie par la loi du 
1er juillet 1901 et affili�e � la F�d�ration R�gionale des MJC Midi-Pyr�n�es, et la F�d�ration D�partementale 
des MJC du Tam.

Article 2 : Vocation et valeurs
La MJC est ouverte � tous, respectueuse des convictions personnelles, elle s'interdit toute attache avec un parti, 
un mouvement politique, ou une confession. Les adh�rents doivent s'abstenir de toute propagande � caract�re 
politique ou religieux.

Article 3 : Assembl�e g�n�rale
L'assembl�e g�n�rale ordinaire se r�unit chaque ann�e. L'ordre du jour, les diff�rents rapports et la liste des 
membres renouvelables au conseil d'administration seront affich�s � la MJC 15 jours avant la date de 
l'assembl�e g�n�rale.

Article 4 : Repr�sentation
Un membre de l'assembl�e g�n�rale qui n'a pas la possibilit� d'assister � celte-ci peut mandater un autre 
membre de l'assembl�e afin de le repr�senter. Chaque membre dispose d'une seule voix, il ne peut recevoir 
qu'une seule procuration. II en est de m�me pour les membres du conseil d'administration.

Les adh�rents �g�s de moins de 16 ans sont repr�sent�s par leurs parents, ils ne disposent que d'une seule 
voix quel que soit le nombre d'enfants inscrits. Cette voix ne donne pas lieu � procuration, la pr�sence physique 
d'un parent est n�cessaire pour voter.

Article 5 : Candidatures au CA .
Les candidatures aux postes de conseillers d'administration doivent �tre adress�es par la poste au Pr�sident de 
la MJC au moins 8 jours avant la date de l'assembl�e g�n�rale. Le conseil d'administration est seul comp�tent 
pour reconna�tre la validit� des candidatures.

Article 6 : Bureau de vote -
L'assembl�e g�n�rale d�signe en son sein, en d�but de s�ance, un bureau de vote compos� de trois membres. 
II a pour r�le de proc�der aux op�rations de vote � l'aide des registres d'adh�rents pr�par�s � cet effet. En cas 
de litige, le conseil d'administration est seul habilit� � statuer.

Article 7 : Modalit�s de vote
L'assembl�e g�n�rale est souveraine pour choisir, par un vote � main lev�e et pour chaque question, la forme 
dans laquelle 1e vote doit avoir lieu, sauf pour les membres �lus du conseil d'administration qui sont d�sign�s � 
bulletins secrets (article 11 des statuts).

Article 8 : Vote � bulletins secrets
Si le vote � bulletins secrets est demand� par une seule personne, il devient obligatoire. Est consid�r� comme 
nul :
- tout bulletin sur lequel subsiste un nombre sup�rieur au nombre de postes � pourvoir, - tout bulletin portant une 
mention ou un signe distinctif quelconque,
- tout bulletin d'un mod�le diff�rent de celui d�livr� par la MJC.



Article 9 : �lections au conseil d'administration
Sont proclam�s �lus les candidats ayant obtenu la majorit� absolue des voix des membres pr�sents ou 
repr�sent�s � l'assembl�e g�n�rale.

Lorsqu'un deuxi�me tour de scrutin est n�cessaire, sont proclam�s �lus les candidats ayant obtenu la majorit� 
relative de voix des membres pr�sents ou repr�sent�s � l'assembl�e g�n�rale. Dans le cas o� deux ou plusieurs 
candidats obtiennent le m�me nombre de voix, pour le ou les dernier(s) poste(s) � pourvoir, est(sont) 
proclam�(s) �lu(s) le(s) candidat(s) le(s) plus jeune(s).

Article 10 : Adh�sion
La validit� de la carte d'adh�rent de la MJC est de 1 an. Les cartes sont d�livr�es du lier septembre au 31 ao�t 
de l'ann�e scolaire. Pour les adh�rents mineurs une autorisation sign�e des parents est obligatoire pour 
participer aux activit�s de la MJC. Lors de l'adh�sion, l'adh�rent s'engage :
- � payer sa cotisation annuelle,
- � respecter les statuts et le r�glement int�rieur de la MJC,
- � assister � l'assembl�e g�n�rale annuelle.
II lui est d�livr� la carte de la MJC qui lui donne droit � l'acc�s aux activit�s et aux manifestations culturelles et 
couvre l'assurance responsabilit� civile obligatoire pour la pratique des activit�s.

Article 11 : Participation aux frais d'activit�
Une participation financi�re suppl�mentaire peut �tre demand�e pour couvrir certains frais d'activit�s, �tant bien 
entendu que les activit�s de la MJC ne sauraient, en aucun cas; devenir le cadre de manifestations 
commerciales. Ces cotisations sont fix�es par le conseil d'administration.

Article 12 : Recommandations
Une conduite correcte est exig�e de la part des adh�rents de la MJC. Ceux qui n'observent pas les r�gles de la 
biens�ance sont passibles de sanctions pr�vues � l'article 8 des statuts de la MJC. II est recommand� d'une 
fa�on g�n�rale et surtout apr�s 22 heures, d'�viter tous les bruits excessifs.
La MJC ne doit pas servir de vins, d'alcools ou de spiritueux. II est formellement interdit d'en apporter et d'en 
consommer � l'int�rieur de la MJC, sauf cas exceptionnel et avec accord du Pr�sident. Toute infraction � cette 
r�gle est passible de sanctions s�v�res et imm�diates.
Tout jeu d'argent est proscrit dans l'enceinte de la MJC.
Les enfants ne sont plus sous la responsabilit� de la MJC en dehors des horaires de l'activit� pratiqu�e. La MJC 
ne pourra pas �tre tenue pour responsable en cas d'incident.

Article 13 : Mat�riel et locaux
L�s locaux et le mat�riel doivent �tre entretenus avec un grand soin par les adh�rents et se trouver � la 
disposition des activit�s respectives. Les responsables des activit�s doivent tenir � jour un cahier d'inventaire du 
mat�riel en compte. En cas de d�t�rioration quelconque caus�e par n�gligence ou imprudence, les frais de 
r�paration ou de remplacement sont � la charge de l'utilisateur responsable. En aucun cas, le mat�riel ne doit 
sortir de la MJC sans accord pr�alable du - Pr�sident.

Article 14 : Sanctions
En cas d'inobservation de l'article 12, les sanctions sont les suivantes : 
1) avertissement par lettre adress�e aux parents en cas d'adh�rent mineur. 
2) renvoi temporaire.
3) radiation prononc�e par le conseil d'administration.

R�glement adopt� en Assembl�e G�n�rale le 14 avril 2005

Pour la MJC,
Le Pr�sident de la MJC Paul 
DRAMAS
Fait � Gaillac, le 14 avril 2005


